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Pourquoi moi? 

 

• L’apocalypse ou la fin du monde? 

 

• Qu’est-ce que j’ai fait de mal durant les trente 

derniers jours de ma vie? 
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Pourquoi moi? 

 

• Comment aurais-je pu éviter la syndicalisation? 

 

• Relations de travail  – ressources humaines 

 

Relations humaines 

- Qui êtes-vous comme personne et employeur? 

- Qui sont vos salariés? 

- Comment êtes-vous perçu par vos salariés? 
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Pourquoi moi? 

• Comment aurais-je pu éviter la syndicalisation? 

• Transparence, équité et écoute 

 

• Certains outils 

• Manuel des conditions de travail et des politiques 

organisationnelles liées aux ressources 

• Accès à la direction ( porte ouverte) 

• Identification des leaders positifs 

• Consultations et rencontres avec les employés  

• Information  
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Malgré tout, que faire? 

• Le droit d’association en un mot 

• Le droit de réagir en un mot 

• Le gel des conditions de travail et les mesures de 

représailles  

• La liste des salariés et des personnes visées  

• L’unité de négociation 
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Malgré tout, que faire? 

• La négociation d’une première convention collective 
• En direct 

• En conciliation  

• En arbitrage 

• Le maintien des services essentiels 
• Services publics 

• Décret  

• Droit de grève 

• Droit de lock-out 
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Alors, apocalypse ou fin du 

monde? 

André Asselin, avocat   M. Jean-Luc Tobelaim 
andre.asselin@jolicoeurlacasse.com  jltobelaim@lescotonniers.ca 

418-681-7007    450-377-9200 
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